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ASSEMBLÉE NATIONALE 

OUQUÊBEC 

EXTRAIT DE PÉTITION 
( Conforme au Règlement) 

Je dépose l'extrait d'une pétition adressée à l'Assemblée nationale, signée par 
63 pétitionnaires. 

Désignation : Citoyens et citoyennes du Québec 

Les faits invoqués sont les suivants : 

CONSIDÉRANT QUE les personnes accidentées de la route et du travail se sont vu octroyer une rente 
d'invalidité qui est réajustée à la baisse, voire diminuée, à partir de 65 ans pour finir à zéro dollar 
de compensation à 68 ans; 

CONSIDÉRANT QUE ces personnes sont pénalisées en double, ne pouvant contribuer au régime de 
la Régie des rentes du Québec (RRQ) ni à leur fonds de pension en plus d'être handicapées comme 
résultat, on leur coupe leur revenu; 

CONSIDÉRANT QU le gouvernement du Québec a entériné un règlement en faveur des accidentés 
de la route qui perdent leurs indemnités à l'âge de 68 ans; 

CONSIDÉRANT QU'il y a actuellement trois régimes au Québec (RRQ, SAAQ et CNESST) qui 
versent des prestations, sous de vieilles lois qui auraient bien besoin d'une refonte complète; 

CONSIDÉRANT QUE l'on ne peut freiner l'inflation, plusieurs prestataires ont ainsi des difficultés 
à boucler leur fin de mois; 

Et l'intervention réclamée se résume ainsi: 

Nous, soussignés, demandons au gouvernement du Québec d'établir l'équité entre les prestataires 
de la Société de l'assurance automobile du Québec et les prestataires de la Commission des 
normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail en permettant à ces derniers d'avoir 
accès à l'indemnité de remplacement du revenu à 68 ans. 

Je certifie que cet extrait est conforme à l'original de la pétition. 
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Mario Asselin 

Député de Vanier Les-Rivières 

24 mai2022 
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